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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 2, insérer l'article suivant:

La section 4 du chapitre VI du titre II du livre II du code pénal est complétée par un paragraphe 3 
ainsi rédigé :

« Paragraphe 3

« De l’atteinte au secret des affaires des entreprises

« Art. 226-15-1. – Constituent des informations protégées relevant du secret des affaires d’une 
entreprise, quel que soit leur support, les procédés, objets, documents, données ou fichiers, de 
nature commerciale, industrielle, financière, scientifique, technique ou stratégique, ne présentant 
pas un caractère public, dont la divulgation non autorisée serait de nature à compromettre 
gravement les intérêts de cette entreprise en portant atteinte à son potentiel scientifique et technique, 
à ses positions stratégiques, à ses intérêts commerciaux ou financiers ou à sa capacité 
concurrentielle, et qui ont, en conséquence, fait l’objet de mesures de protection spécifiques 
destinées à informer de leur caractère confidentiel et à garantir celui-ci.

« Ces mesures de protection spécifiques, prises après une information préalable du personnel par le 
représentant légal de l’entreprise ou par toute personne qu’il aura préalablement désignée par écrit 
et destinées à garantir la confidentialité des informations, sont déterminées par décret en Conseil 
d’État. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’objectif de cet amendement est de donner une définition précise de l’atteinte au secret des 
affaires.


